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ARTICLE 1ER A

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les baux d’une durée 
supérieure ou égale à dix ans, les baux de locaux monovalents, les baux à usage exclusif de bureaux 
peuvent prévoir des dispositions contraires. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En permettant l’adaptation contractuelle de la périodicité de la résiliation du bail commercial, la loi 
du 30 décembre 1985 avait rétabli une souplesse nécessaire aux relations commerciales, laissant 
place à des baux dont la durée était fixé selon les besoins des parties.

Il ne semble pas opportun de revenir sur cette pratique qui ne fait pas l’objet de contentieux.

Par ailleurs, une disposition d’ordre publique ne prend pas en compte la diversité des situations : les 
bureaux, les entrepôts, les centres commerciaux ne répondent pas aux mêmes problématiques que 
les commerces de centre-ville que le gouvernement cherche légitimement à protéger.

Il est donc proposé d’aménager ces dispositions afin de prévoir que les baux d’une durée supérieure 
ou égale à dix ans, les baux de locaux monovalents et les baux à usage exclusif de bureaux peuvent 
encore prévoir des dispositions contraires.


